
Le Judo Club de Bourron-Marlotte vous remercie. 
Fait le 10.09.25 

 

  
 
Le présent règlement est conforme au règlement intérieur de la Fédération Française de Judo et Disciplines Associées (FFJDA).  
Le présent règlement adopté en réunion du bureau, il ne peut être modifié que par celui-ci. Son interprétation relève du seul pouvoir du bureau. 
Ce règlement joint au dossier d’inscription à tous les licenciés, il fixe les règles nécessaires au bon fonctionnement du JCBM. 
L’adhésion au club implique l’acceptation sans réserve du présent règlement, laquelle est formalisée dans le document d’inscr iption. 

L’inscription au club vaut acceptation du présent règlement 
 
Article 1 - ADHÉSION ET SANTÉ 
CONFORMEMENT à la loi n° 2022-296 du 2 mars 2022, il n’est plus nécessaire, pour les mineurs, de produire un certificat médical pour l’obtention ou le 
renouvellement d’une licence au sein d’une fédération sportive, ni pour l’inscription à une compétition organisée par celle-ci. 
La présentation d’une attestation relative au questionnaire de santé prévu à l’article A.231-2 du Code du sport est obligatoire, sous réserve que 
l’ensemble des réponses soit négatif. En cas de réponse positive à au moins une question, un certificat médical d’aptitude à la pratique du judo, devra 
être fourni. 

 
Article 2 - COTISATION  
La cotisation annuelle est due dans son intégralité dès l’inscription, indépendamment de l’assiduité du licencié. 
Les modalités de paiement fractionné constituent une facilité accordée par le Club et ne sauraient remettre en cause l’obligation de paiement total. 

AUCUN REMBOURSEMENT ne pourra intervenir en cours de saison, sauf cas de force majeure justifié : 

• Raison de santé : contre-indication médicale dûment justifiée par certificat médical ; 

• Déménagement : Sur présentation d’un justificatif de nouveau domicile.  

Article 3 - TENUE ET SÉCURITE 
La pratique du judo s’effectue obligatoirement en judogi (kimono) propre, accompagné de la ceinture correspondant au grade du pratiquant. Il est 
recommandé aux pratiquantes de porter un T-shirt à manches courtes blanc sous le judogi. Les licenciés doivent se présenter suffisamment en avance 
afin de se changer dans les vestiaires et d’être prêts à l’heure de début du cours. Pour des raisons de sécurité, le port de bijoux est strictement interdit 
sur le tatami. Avant chaque entraînement, tout objet susceptible de provoquer une blessure doit être retiré, notamment montres, bracelets, boucles 
d’oreilles, piercings, bagues ou tout autre objet métallique. Le maquillage est déconseillé. Par mesure de prudence, il est fortement recommandé de ne 
pas apporter d’objets de valeur au dojo. Le Club décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de détérioration d’effets personnels laissés 
dans les vestiaires ou dans l’enceinte du dojo. 
 
Article 4 - PONCTUALITÉ  

Les pratiquants sont tenus d’arriver à l’heure aux séances d’entraînement, c’est une marque de respect. 
En cas de retard exceptionnel, la séance a déjà commencé, il devra attendre l’autorisation du professeur avant d’accéder au tatami pour rejoindre les 
autres judokas, après avoir effectué le salut japonais avant de marcher sur le tatami. 
Les déplacements entre les vestiaires et le tatami s’effectuent exclusivement avec des sandales adaptées. Il est interdit de circuler pieds nus hors du 
tatami. 

 
Article 5 - DÉROULEMENT DES SÉANCES ET DISCIPLINE  
Le Professeur est le seul habilité à diriger l’enseignement et à dispenser les consignes techniques. Afin de garantir la concentration des élèves et la 
sérénité nécessaire à la pratique du judo, les accompagnateurs sont priés de respecter le silence et de s'abstenir de toute intervention durant les cours. 
Pour préserver le bon enchaînement des séances et l’hygiène du dojo, les pratiquants doivent impérativement se changer dans les vestiaires, où 
resteront les vêtements et chaussures de ville, les déplacements entre les vestiaires et le tatami s’effectuent obligatoirement avec des sandales 
adaptées (Tongs, claquettes, crocs ou équivalent). Enfin, chaque pratiquant doit se munir d’une gourde ou d’une bouteille d’eau personnelle pour 
chaque cours. 

 
Article 6 - RESPONSABILITE ET SURVEILLANCE DES MINEURS 
La responsabilité du club ne s'exerce que pendant la durée effective du cours, sur le tatami, et sous la surveillance du professeur. 

• Avant le cours : Les parents doivent s’assurer de la présence du professeur avant de laisser leur enfant. 

• Après le cours : Les parents doivent récupérer l'enfant à la fin de séance. Le club n'est pas responsable des enfants circulant seuls dans les 
couloirs ou à l'extérieur après le cours. 

 
Article 7 - HYGIENE ET COMPORTEMENT 
Dans un sport qui se pratique pieds nus on se lave les pieds et les mains avant de monter sur le tapis, les ongles des mains et des pieds sont coupés 

courts. Ne pas circuler pieds nus hors du tatami ou dans les locaux. On utilise ses propres (tongs claquettes, crocs ou équivalent) qui sont obligatoires 

pour aller du vestiaire au tatami. On attache ses cheveux avec un chouchou ou élastique (pas de barrette). On ne monte pas sur le tatami avec un 

chewing-gum ou un bonbon.  
 
Article 8 - COURS D’ESSAI : Pour les premiers cours d’essai, votre enfant peut venir avec un T-shirt manches longues, un jogging ou legging, 1 gourde et 
des tongs, claquettes, crocs ou équivalent pour venir du vestiaire au bord du tatami. Pour le reste de la saison, je vous rappelle que les cours se 

pratiquent en judogi (kimono). Sinon, notre club propose à la vente des judogis, profitez de cette opportunité tout en permettant de soutenir la 

pratique du judo (vous adressez à la secrétaire du club ou au Président). 

 

REGLES A RESPECTER 

POUR LE BON FONCTIONNEMENT DU CLUB 



Le Judo Club de Bourron-Marlotte vous remercie. 
Fait le 10.09.25 

 

 
Article 9 - COMPORTEMENT  
Le respect des personnes et du matériel sera exigé de la part de tous les pratiquants. Les judokas doivent avoir un comportement conforme à l’esprit 
sportif et au code moral du judo. Le judoka s’entraîne avec sérieux, il respecte les consignes de l’enseignant et ne doit pas quitter le tatami sans 

autorisation. Toute personne se faisant remarquer par une mauvaise conduite ou par des propos incorrects lors des entraînements pourra être exclue 

temporairement ou définitivement sur décision du bureau. 
 
Article 10 - SAISON SPORTIVE   

Les cours sont assurés pendant toute la saison sportive de septembre à juin. Les cours suivent le calendrier scolaire de la zone et s'arrêtent durant les 
vacances scolaires et les jours fériés, sauf stage exceptionnel communiqué par le club. 
 
Article 11 - PROTECTION DES DONNEES ET DROIT A L'IMAGE  
L'adhésion au club implique l'acceptation du traitement des données personnelles pour la gestion des licences. Le club peut être amené à photographier 
les élèves lors d'événements.  
Sauf avis contraire écrit de votre part, vous autorisez la publication de ces clichés sur les supports de communication du club. 
 
 
 
« Tout adhérent est tenu de prendre connaissance de ce règlement et de s'y conformer pour le bon fonctionnement du club. Nous vous souhaitons une 
excellente saison sportive, placée sous le signe du respect et de la convivialité. Le Bureau se réserve le droit de trancher tout cas non prévu aux présents 
articles. » 
 
 


